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Financement hospitalier:  
L’assurance de base devrait permettre le libre choix de l’hôpital 

 

Dans le cadre du nouveau financement hospitalier, la Commission de la sécurité 
sociale et de la santé publique du Conseil des Etats a décidé de s’aligner sur le 
Conseil national et d’approuver l’introduction du libre choix de l’hôpital dans toute la 
Suisse également pour les assurés au bénéfice de la couverture de base. H+, 
l’association nationale des hôpitaux, cliniques et établissements de soins de longue 
durée, accueille favorablement ce libre choix dans toute la Suisse.  

La Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil des Etats approuve 
la décision du Conseil national d’introduire le libre choix de l’hôpital dans toute la Suisse. 
C’est par 8 voix contre 4 qu’elle a décidé que le canton de résidence et l’assureur 
prendraient en charge un traitement hospitalier hors canton de résidence, jusqu’à 
concurrence du tarif en vigueur dans le canton de résidence pour le traitement concerné. 
Une minorité de la Commission se prononce en faveur du tarif du canton de traitement, car, 
pour elle, c’est l’unique façon de garantir un réel choix aux assurés.  

Pour la même raison, l’association H+ est favorable à la position de la minorité de la 
Commission. L’objectif de la révision ne devrait pas être affadi par la contrainte renouvelée 
de conclure un contrat d’assurance complémentaire. Pour les hôpitaux et les cliniques, il est 
très important de savoir que l’ensemble de leurs prestations serait en tout cas payé.  

De leur côté, les cantons ont formulé des réserves en affirmant que cette décision 
entraînerait des surcoûts de  CHF 460 – 600 millions. De son côté, le DFI estime ces 
surcoûts à CHF 200 – 450 millions. H+, comme la Commission du Conseil des Etats, est 
persuadée que l’introduction pour tous les hôpitaux de Suisse des forfaits par cas liés aux 
prestations va engendrer un réajustement des coûts. Par conséquent, cette question n’a pas 
beaucoup d’importance. 

Dans l’ensemble, H+ est persuadée que les problèmes pris sous la loupe vont se résoudre si 
toutes les parties concernées font preuve d’une réelle volonté politique à ce sujet. A une 
époque où les assurances envoient à l’étranger à des fins de rééducation des patient-e-s au 
bénéfice de l’assurance de base, les frontières cantonales ne devraient plus être un obstacle 
à une offre de soins unique s’étendant à toute la Suisse. 

 

H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux publics et privés, cliniques et 
institutions de soins de longue durée. 380 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux en 
sont les membres actifs, 200 associations, autorités, institutions, entreprises et particuliers en sont les 
membres partenaires. H+ représente des institutions sanitaires regroupant 140’000 postes de travail. 
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